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ARRETE.

portant prorogation dudélai d'instrüction de la dématde d’autorisation .

présentée par la société LES TERREAUX ARMORICAINS

en vue d'exploiter,à titre de régularisation, un atelier de transformation ddupois

HenquAt àAE :

“Le Préfet de la Zonede défense.Sud.Est.

:1 Préfet de la Région Rhône-Alpes

| Préfet du Rhône :

Chevalier de laFeeion d Honneur,

VU lede de l'environnement, notamment larticle R 512-26:

a VU laà demie d’autorisation nrésentés le12 juin1 2008 conolétée en dote lieu le 31 mai

2010 par la société LES TERREAUX ARMORICAINS en vue d'exploiter, à titre de

régularisation, un.atelier de transformation du bois, Lieu-dit "Verenay" à AMPUIS

… (activités visées. par les. rubriques n° 2260.2.a et 2410. 1° de la nomenclature des :

installations classées);: À

VU l'avis techniquede classementen date di11 juin 2010 de la direction régionale ‘de

l'environnement, de l'aménagement et du logement, :service chargéde l'inspection des

installations classées;: : +.

VU l'avis de. l'autorité Addnentilé formulé lé 18 octobre au sur le. de de

démande d'autorisationpréciies :

VU l'instructiondde ceinde etDotmiant l’enquête publique ààlaquelle il a été procédé

du 29 novembre 2010 au 29 décembre 2010 inclus;

VU la transmission en date du 24 janvier 2011 du ‘dossier de cette enquête par M. René

.CLERJON, désigné en qualitéde.commissaire coRAPurt

. Directiondépartementale de la protection despopulations - Préfecture du Rhône - 106, rue Pierre Corneille — 69419 Ro ace 03.

du lundi au vendredi de 8 h 15 à 15 h30 - tél. : 0821 803 069 (0,12nrww.rhone.gouv.fr:



 

0:

CONSIDERANT quune Éretogilion du délai réglementaire d'instruction est nécessaire. afin

| de permettre à la direction régionale de l'environnement, de l’aménagement et du
logement,service chargé de l’inspection des installations classées, de rédiger un rapport

_ dé synthèse sur ce. dossier avant sa présentation au conseil dPpArnenal de.

l’environnement et des risques sanitaires et technologiques;

| CONSIDERANT dèsos qulcconvient de faire application dess ispasitonprévuesà

‘ l’article R512-26 du code de l’environnement ; :

: SUR laproposition dudirecteur départemental de la protection des populations;

 ARRÊTE:

ARTICLE 1"

. Le délai imparti par ta réglementation en vigueur pour l'intervention d’une décision, au sujet

de la demanded'autorisation présentée parla société LES TERREAUX ARMORICAINSen

vue d’exploiter, à titre de régularisation, un atelier de transformation du bois, Lieu-dit

dunàAMPUIS, estF'PAORE jusqu’au 24 octobre 2011. .

ARTICLE2

“La secrétaire générale dé la: préfecture,Je directeur départemental de la protéction des
populationset le directeur régional de l’environnement, de l’aménagementet du logement, en
_Chargedel’inspection desinstallations classées, sont chargés, chacun en ce quileconcerne,de

l’exécution du présent arrêté,dont une copie sera notifiéeà l'exploitant.

Lele 90 nur2

Le Préfet   


